
REPUBLIQUE FRANCAISE 

FECTUI 

  

P1 

  

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau de l'Urbanisme 

et de l'Environnement 

——— ARRETE D'AUTORISATION 

MC/AH EXPLOITATION PAR LA COOPERATIVE AGRICOLE 

Affaire suivie par : Mme CHEVALLIER DU DUNOIS d'UN STOCKAGE DE CEREALES ET 

D'UN DEPOT D'ENGRAIS LIQUIDE 6 BOISVILLE LA 

Tél. 37.27.70.94. . SAINT PERE 

LE PREFET D'EURE-ET-LORR, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ARRETE N° 1191 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement et notamment son article 2 ; 

Vu le décret n° 77-1153 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi ; 

Vu le décret n° 86-188 du 6 février 1986 introduisant dans la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement la rubrique 182 bis relative aux dépôts 

d'engrais liquide ; 

Vu les décrets des 7 juillet 1992 et 29 décembre 1993 modifiant la nomenclature des 

installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

dans les établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 11 août 1983 fixant les règles techniques auxquelles 

doivent satisfaire les silos et les installations de stockage de céréales ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du ler mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu les prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travail du Code du Travail; 

Vu la demande présentée par la Coopérative Agricole du Dunois, dont le siège est à 

CHATEAUDUN (Eure-et-Loir) route de Courtalain, à l'effet d'être autorisée à exploiter ses 
installations de stockage de céréales et de dépôt d'engrais liquide à BOIS VILLE LA ST PERE ; 

  
 



Vu l'arrêté préfectoral n° 2174 du 24 septembre 1993 prescrivant une enquête publique 

qui s'est déroulée du 26 octobre au 26 novembre 1993 inclus sur le territoire de la commune de 

BOISVILLE LA ST PÈRE, les communes d'ALLONNES, BEAUVILLIERS, PRUNAY LE 

GILLON et THEUVILLE étant concernées par le rayon d'affichage ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier et des documents qui y sont annexés ; 

Vu l'avis de Monsieur le Commissaire-Enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées.; 

Vu les avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, de Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, de Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d'Incendie et de Secours et de Monsieur le Chef du Service 

Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

Vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 23 février 1994 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 29 mars 

1994 : 

Considérant que les activités en cause sont soumises à autorisation sous les rubriques n° 

2160 et 2175; 

Statuant en conformité des titres I et II de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir ; 

ARRETE 
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Article 2 

’expioitation de l’ensemble de son établissement, la Ccopérative 

S devra se conformer aux prescriptions suivantes : 

Les installations seront situées et installées conformément aux plans 

joints au dossier de demande d'autorisation et exploitées selon les orescriptions 

du présent arrêté. 

out projet de modification de l'installation où de scon mode 
a avant sa réalisation être porté à la conhaissance du Ua

 

Les installations seront réalisées, équipées et exoloitées de manière à 

éviter que ‘eur *on nctionnement ne puisse être à l'origine des dangers et 

inconvénients cités à l'article er de la loi du 18 Juitlet 1976 relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnemen 

  

L'arrêté préfectorai du 3 Avril 1978 est applicable au stockage de 

gaz comoustible fliquéfié relevant de la rubrique 211-RB de la nomercisture des 

installations classées, 

L'arrêté préreciora n°1988 du 7 duillet 1989 est  ! e à 

l'installation de combustion relevant de la rubrique 153 bis de la nomenclature, 

Article 3 : 

déchets : Q.
 

® a Prévention de ia poliution atmoschérique - Elimination 

z 
est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des 

Duées, des suies, des poussières où des gaz odorants, toxiques où corrosifs 

Suscepiibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité 

oublique, à ia production agricole, à la bonne conservation des monuments et à 

la Geauté des sites. 

Taie me + 4 mis 3; + ; 4 se #32 a { Tous |8s postes où parties d'installations susceptibles c'engendrer ê Ld 3 

ges émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces 

émissions, 

Les émissions de poussières doivent être, soit captées et dirigées 

vers uñ ou piusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source 
Dâr capotage où aspersion des oints d'émissions, où ar tout procédé 3 M 

d'efficacité écuivalente. 

_'eTiicacité du matériel! d dépoussiérage devra permettre sans 
à Tai à 3124 à à mn a+ Dbree È & à l'atmosphère à une concentration eh poussières 
Lt 
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En particulier, une aire de chargement étanche sera reliée à une capacité de rétention dont 

l'ouverture sera asservie avec la mise en fonctionnement des pompes à engrais liquide. Cette 

capacité de rétention sera au minimum de 5 000 litres. 

Tour de manutention du silo n°3 : 

Une colonne sèche sera implantée dans la tour de manutention du silo n° 3, elle présentera 

les caractéristiques suivantes : 

* ] raccord d'alimentation au pied du silo avec vanne à volant et purge de diamètre 65 mm, 

* 2 orifices de diamètre 45 mm à chaque niveau (entre 0,80 et 1,50 mètre), 

* l'emplacement de la colonne sèche sera clairement signalé. 

Réserve d'incendie : 

La réserve d'incendie, prévue à l'article 6 4°) devra être réalisée conformément aux 

indications données par le Service d'Incendie et de Secours. 

ÂArticie 9 : 

Hvaiène et sécurité des travailleurs : 

La Coopérative Agricole du Dunois devra se conformer aux prescriptions légales et 

réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par le titre IT du livre 

II du Code du Travail et les règlements d'administration publique s'y rapportant, notamment les 

décrets des 10 juillet 1913 modifié (mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 

1988 (protection du personnel contre les dangers des courants électriques). 

Article 10 : 

Toute nouvelle extension où modification notable des installations devra faire l'objet d'une 

demande d'autorisation dans les formes prévues par l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977. 

Article 11 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours 

gracieux où un recours hiérarchique. 

Il peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans 

les deux mois à compter de la notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des 

dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Article 12: 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative.    
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Ampliations en seront adressées à Messieurs les Maires de BOISVILLE LA SAINT 

PERE, ALLONNES, BEAUVILLIERS, PRUNAY LE GILLON et THEUVILLE et à Messieurs 

les Chefs de services intéressés. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 

installations seront soumises sera, aux frais de la Coopérative Agricole du Dunois, inséré par les 

soins du Préfet dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de 
BOIS VILLE LA ST PERE pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de 
BOIS VILLE LA ST PERE qui devra justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 13 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Messieurs les Maires de 

BOISVILLE LA ST PERE, ALLONNES, BEAUVILLIERS, PRUNAY LE GILEON et 
THEUVILLE, Monsieur l'Inspecteur des Installations Classées et tous agents de la force publique 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 18 mai 1994 

POUR LE PREFET, 

Le SECRETAIRE GENERAL, 
Jean-Jacques CARON 

Pour ampliation, 
l'Attaché de Préfecture, 

Chef de Bureau, 

es 

DR 

  

ré En 

  

P. BAHON  


